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REPONSE

deposee par

SW Geneve

1 4 DEC. 2022

National Iranian Oil Company (NIOC), Avenue Taleghani, Teheran, Iran, faisant election de
domicile en ('etude PYTHON, 2, rue Charles -Bonnet, 1206 Geneve et comparant par Me
Wolfgang Peter, Etude PETER & KIM SA, et Me Homayoon Arfazadeh, PYTHON Avocats,
avocats

Intimee 1

au recours forme le 14 novembre 2022 par

Etat d'Israel, Ministere des finances, 1 Kaplan Street, Jerusalem 9195015, mais faisant
election de domicile en ('etude Schellenberg Wittmer SA, 15bis, rue des Alpes, case postale
2088, 1211 Geneve 1, comparant par Me Louis Burrus, avocat

Recourant

contre

l'ordonnance ORTPI/1196/2022 rendue par
le Tribunal de premiere instance le 31 octobre 2022

dans la procedure opposant egalement l'Intime 1 a

Madame Eliane Lehmann, domiciliee avenue Theodore Weber 36, 1206 Geneve, mais faisant
election de domicile en ('etude Guggenheim, boulevard des Tranchees 36, 1206 Geneve,
comparant par Me Anath Guggenheim, avocate

I ntimee 2
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I. CONCLUSIONS

National Iranian Oil Company (NIOC) conclut a ce qu'il

PLAISE A LA CHAMBRE CIVILE DE LA COUR DE JUSTICE

Prealablement

1. Declarer recevable la presente reponse.

2. Declarer irrecevable le recours depose par l'Etat d'Israel le 14 novembre 2022 a
I'encontre de l'ordonnance ORTPI/1196/2022 rendue par le Tribunal de premiere
instance le 31 octobre 2022.

3. Declarer irrecevables les allegations de fait 1 a 17 formulees pour la premiere fois par-
devant la Chambre Civile de la Cour de Justice, ainsi que les pieces nouvelles 8 et 9.

Pfincipalement

4. Rejeter le recours depose par l'Etat d'Israel le 14 novembre 2022 a l'encontre de
l'ordonnance ORTPI/1196/2022 rendue par le Tribunal de premiere instance le 31
octobre 2022.

En toute hypothese

5. Debouter l'Etat d'Israel de toutes les conclusions tendant a l'annulation de l'ordonnance
ORTPI/1196/2022 rendue par le Tribunal de premiere instance le 31 octobre 2022 et la
limitation de la presente procedure a la question de l'immunite de juridiction de l'Etat
d'Israel.

6. Debouter toutes parties de toutes autres ou contraires conclusions.

7. Condamner l'Etat d'Israel en tous les frais et depens de la procedure.
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II. EN FAIT

A. Determinations sur les allegues de fait de I'Etat d'Israel

NIOC se determine ci-dessous sur les faits allegues par l'Etat d'Israel dans son recours du 14
novembre 2022.

NIOC releve que, jusqu'a ce jour, en depit des reiterees prolongations de dela' obtenues, l'Etat
d'Israel n'a toujours pas formule une seule allegation de fait par-devant le Tribunal de premiere
instance. Partant, les faits allegues par l'Etat d'Israel pour la toute premiere fois par-devant la
Cour de ceans sont manifestement irrecevables.

En tout etat, NIOC conteste d'ores et déjà tous les allegues en fait et en droit de l'Etat d'Israel
qui ne seraient pas strictement conformes aux siens propres.

Ad 1 Conteste.

Le Contrat de 1977 a ete formellement conclu entre NIOC et POOL, cette derniere
agissant egalement pour le compte de trois societes israeliennes Delek The Israel
Fuel Corporation Ltd. (ci-apres « Delek »), Paz Oil Company Ltd. (ci-apres 0 Paz
») et Sonol Israel Ltd. (ci-apres « Sonol »), et operant sous l'egide et le controle de
l'Etat d'Israel (cf infra ch. 1 ss).

Ad 2 Rapport soit aux pieces 11, 11 bis, 12 et 12bis NIOC, conteste pour le surplus.

Ad 3 Rapport soit aux pieces 12 et 12bis NIOC, conteste pour le surplus.

II est precise que la somme de USD 96'993'890.- represente le capital, les interets
et les frais d'arbitrage alloues a NIOC au terme du premier arbitrage.

II est egalement ajoute que dans le cadre du second arbitrage, NIOC a notamment
conclu a ce que l'Etat d'Israel soit attrait a la procedure, et qu'il soit condamne
payer a NIOC divers montants, soit la somme de USD 96'993'890.-, des interets
au taux de 10% par an sur USD 96'993'890.- a compter du 9 juin 2001, ainsi que
tous les frais de la nouvelle procedure d'arbitrage.

Ad 4 Rapport soit a la requote du 15 juillet 2021.

Ad 5 Rapport soit a la piece dont le contenu est conteste, incomplet (cf infra ch. 6 ss)
et conteste pour le surplus.

II est precise que I'Etat d'Israel avait connaissance de la procedure depuis le 7 aout
2021.

Ad 6 Rapport a la piece.

II est releve que I'Etat d'Israel a renonce a invoquer son immunite de juridiction
cette occasion.

Ad 7 Rapport soit a la piece.

II est releve que le Tribunal de premiere instance precisait déjà dans cette
ordonnance que la prolongation du delai au 31 octobre 2022 etait l'ultime
prolongation accordee.
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Ad 8 Rapport a Ia piece dont le contenu est conteste.

Conteste en particulier que l'Etat d'Israel ait invoque « d'emblee » son immunite
de juridiction. Cette exception aurait pu mais surtout du etre soulevee dans le
courrier du 15 ao0t 2022, I'Etat d'Israel ayant alors renonce a invoquer son
immunite.

En tant que de besoin, conteste que l'Etat d'Israel soit au benefice d'une immunite
de juridiction dans le cas d'espece.

Ad 9 Rapport a la piece dont le contenu est conteste.

II est conteste que dans le cas particulier de Ia presente affaire, soit une procedure
en nomination d'arbitres dans le cadre d'un contrat de nature commerciale, les
principes legaux cites par l'Etat d'Israel puissent justifier d'admettre une limitation
de la procedure a la seule question de l'immunite de juridiction (cf infra chapitre
111.0.2).

Ad 10 Rapport a la piece dont le contenu est conteste.

II est releve que les arguments juridiques presentes a I'appui de cette requete
etaient manifestement insuffisants et que I'Etat d'Israel ne remplissait pas son
obligation de collaborer de bonne foi decoulant de l'art. 160 al. 1 CPC (cf infra ch.
15 ss). Ce n'est que dans le cadre du present recours que I'Etat d'Israel presente
pour Ia premiere fois un avis de droit, lequel est irrecevable car tardif.

Ad 11 Conteste car incomplet. Le Tribunal de premiere instance a repete qu'aucune autre
prolongation du delai pour se determiner par ecrit ne serait accordee.

Ad 12 Conteste car la citation est incomplete.

La citation complete se lit comme suit :

« Que toutefois, le Tribunal de ceans n'etant pas appele, pour statuer dans la
presente cause, qu'a conduire un examen sommaire de /'existence d'une clause
arbitrate, et /edit delai ayant déjà etE prolonge" au 31 octobre 2022 par ordonnance
du 23 ao0t 2022, la prolongation ne sera accordee que jusqu'au 30 novembre
2022 ».

La partie omise a dessein par l'Etat d'Israel est celle mise en evidence ci-dessus
par les soussignes. Cette omission demontre la mauvaise foi de l'Etat d'Israel dans
le cadre de la presente procedure.

Ad 13 Admis.

Ad 14 Rapport soit a la piece.

Ad 15 a 17 Ignores et contestes ; en outre, les pieces nouvelles sont a ('evidence irrecevables
au stade du recours.

Releve que le Prof. Ziegler n'a pas eu connaissance de la requete en nomination
d'arbitres du 15 juillet 2021 et n'a donc pas pu tenir dOment compte du contexte
particulier de la procedure C/13588/2021.

Releve que l'avis de droit du Prof. Ziegler traite pour l'essentiel de generalites
concernant l'immunite de juridiction, lesquelles trouvent application dans les
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proces « classiques », c'est-a-dire lorsqu'un demandeur attrait un Etat etranger
devant les juridictions d'un autre Etat et deduit en justice contre celui-la des
pretentions materielles, tel le paiement d'une somme d'argent. Prof. Ziegler ne
demontre pas que les generalites precitees seraient transposables a la presente
affaire et it n'examine que de maniere tres limitee les particularites du cas
d'espece, soit celles d'une requete en nomination d'arbitres. Dans les rares
passages qui seraient susceptibles d'apporter un eclairage un tant soit peu utile
pour les specificites du cas d'espece, Prof. Ziegler ne cite aucune source qui
permettrait d'asseoir son opinion (cf. piece 8 Recourant, p. 5, 1er paragraphe, p. 5,
2eme paragraphe, lignes 5-10, et p. 7, 1 er paragraphe).

B. Bref rappel de la procedure de premiere instance

L'ordonnance entreprise ne contenant pas d'etat de fait detaille, NIOC rappelle succinctement
ci-dessous le deroulement de la procedure de premiere instance ayant merle au prononce de
ladite ordonnance. II ne s'agit pas a proprement parler d'allegues de fait, de sorte que l'art. 326
CPC est respect&

1. La requete en nomination d'arbitres du 15 juillet 2021

1. Par acte adresse au Tribunal de premiere instance le 15 juillet 2021, NIOC a pris des
conclusions en nomination d'un tribunal arbitral compose de trois arbitres. Cette requete
etait dirigee contre Purchasing Oil Organization Ltd (POOL), en liquidation ainsi que
l'Etat d'Israel (cf requete du 15 juillet 2021). Dans ladite requete, NIOC a allegue et
prouve les faits exposés ci-dessous.

2. NIOC est une societe de droit iranien, sise a Teheran, Iran, chargee de ('exploration,
('extraction, la commercialisation et la vente de *role iranien (cf requete du 15 juillet
2021, all. 16 et les preuves citees).

3. POOL est une societe suisse, dont le siege se situe depuis de tres nombreuses annees
en ('etude de Me Daniel Guggenheim, avocat, a Geneve. Elle a ete declaree en faillite le
8 octobre 2020 (cf requete du 15 juillet 2021, all. 17 et les preuves citees).

4. Dans ses transactions avec NIOC, POOL agissait pour son propre compte mais aussi
pour celui d'un consortium compose d'elle-merne et de trois societes israeliennes actives
dans le negoce et la distribution de produits petroliers en Israel, a savoir Delek, Paz et
Sonol, et operant en tout temps sous l'egide et le controle direct de l'Etat d'Israel et de
son emanation, « Israeli Fuel Authority », soit en francais, l'« Agence israelienne des
carburants » (cf requete du 15 juillet 2021, all. 18 et les preuves citees).

5. L'Etat d'Israel, dont POOL n'etait qu'un instrument, est devenu partie au contrat litigieux,
soit un contrat d'achat de *role conclu le 18 octobre 1977 (ou le (< Contrat de 1977 »),
et est lie par la clause d'arbitrage figurant a ('article X de ce dernier, en raison de ses
interventions et immixtions decisives dans la negociation, la conclusion, ('execution et la
violation de ce contrat (cf requete du 15 juillet 2021, all. 19, 23 ss, 36 ss et 65 ss et les
preuves citees).
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2. Les premieres manoeuvres dilatoires de I'Etat d'Israel en lien avec Ia notification de Ia
requete en nomination d'arbitres du 15 juillet 2021, dont it a déjà eu connaissance le 6
aout 2021

6. L'Etat d'Israel a regu une premiere fois l'ordonnance du Tribunal de premiere instance
du 6 aout 2021 avec la requote en nomination d'arbitres du 15 juillet 2021 par le biais
d'un courrier recommande que le Tribunal de premiere instance a adresse
l'ambassade de I'Etat d'Israel a Berne le 6 aout 2021.

Preuve : Piece 1 Ordonnance du Tribunal de premiere instance du 6 aout 2021

7. Dans une note diplomatique du 6 septembre 2021, soit le dernier jour du delai qui etait
impart' a l'Etat d'Israel, son ambassade en Suisse a indique au Departement federal des
affaires etrangeres que l'ordonnance du 6 aout 2021 et ses pieces jointes n'avaient pas
ete formellement notifiees a l'Etat d'Israel, et devaient lui etre regulierement notifiees a
nouveau par d'autres voies.

Preuve : Piece 2 Note diplomatique de l'ambassade de l'Etat d'Israel en Suisse
au Departement federal des affaires etrangeres du 6
septembre 2021

8. Le 6 septembre 2021 déja, l'Etat d'Israel avait evoque sa pretendue immunite : « Israel
reserves the right to raise sovereign immunity or any other immunity for other aspects of
the proceedings after the relevant documents are properly served » (c'est nous qui
soulignons).

Preuve : Piece 2 Note diplomatique de l'ambassade de l'Etat d'Israel en Suisse
au Departement federal des affaires etrangeres du 6

septembre 2021

9. Le Tribunal de premiere instance a alors expedie une nouvelle notification a l'Etat d'Israel
par courrier recommande en I'adressant cette fois a l'Autorite centrale de Jerusalem
competente pour recevoir les demandes de notifications civiles en application de l'art. 2
de la Convention relative a la signification et la notification a l'etranger des actes
judiciaires et extrajudiciaires en matiere civile ou commerciale (CLaH65). Cependant,
I'Etat d'Israel, soit pour lui son Autorite centrale sise a Jerusalem, a tout simplement
refuse de retirer a la poste le courrier recommande qui a des lors ete retourne au Tribunal
de premiere instance vers la fin du mois d'avril 2022.

Preuve : Piece 3 Courrier de Me Wolfgang Peter et Me Homayoon Arfazadeh
au Tribunal de premiere instance du 16 juin 2022
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10. A la fin du mois de mai 2022, le Tribunal de premiere instance a effectue une nouvelle
tentative de notification a l'Etat d'Israel, cette fois par le biais de ('Office federal de la
justice.

Preuve : Piece 3 Courrier de Me Wolfgang Peter et Me Homayoon Arfazadeh
au Tribunal de premiere instance du 16 juin 2022

11. Par note verbale du 14 juin 2022, la representation suisse a Tel -Aviv a finalement pu
notifier au Ministere des affaires etrangeres de l'Etat d'Israel l'ordonnance du 6 aout 2021
et ses annexes. Le delai imparti a l'Etat d'Israel pour repondre etant de trois mois en
vertu des regles speciales applicable en matiere de notification civile a des Etats, il

arrivait ainsi a &Mance le 15 septembre 2022.

Preuve : Piece 4 Ordonnance ORTPI/867/2022 du Tribunal de premiere
instance du 19 juillet 2022, munie de ses annexes, p. 6-7

3. Les manoeuvres dilatoires subsequente de l'Etat d'Israel en lien avec son invocation
tardive et non etayee d'une pretendue immunite de juridiction

12. Par courrier du 15 aout 2022, le conseil du Recourant a informe le Tribunal de premiere
instance de sa constitution. II a demande la remise du dossier de la procedure et a
sollicite une prolongation du delai pour repondre au 30 octobre 2022.

Preuve : Piece 5 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 15 aout 2022

13. Bien que l'Etat d'Israel eCit d'ores et déjà fait mention de son immunite le 6 septembre
2021, il a renonce a se prevaloir d'une pretendue immunite dans le cade de ce courrier
du 15 aout 2022.

Preuve : Piece 5 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 15 aout 2022

14. Par ordonnance du 23 aout 2022, le Tribunal de premiere instance a accepte la
prolongation du delai pour repondre au 31 octobre 2022 et a explicitement precise qu'il
s'agissait de I'ultime prolongation octroyee.

Preuve : Piece 6 Ordonnance du Tribunal de premiere instance du 23 aout
2022

15. Ce n'est que le 28 octobre 2022, soit a ('issue d'un delai non prolongeable de plus de
quatre mois, que l'Etat d'Israel s'est soudainement prevalu de sa pretendue ('immunite
de juridiction alors qu'il avait renonce a le faire depuis le 6 septembre 2021 (cf. supra ch.
8). L'Etat d'Israel s'est alors limite a demander (i) l'annulation du delai (non prolongeable)
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pour repondre au 31 octobre, (ii) la limitation de la procedure a la question de l'immunite
de juridiction (art. 125 let. a CPC), et (iii) l'octroi d'un nouveau delai au 30 novembre 2022
pour deposer ses determinations sur Ia question de l'innmunite exclusivement.

Preuve : Piece 7 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 28 octobre 2022

16. Ainsi, le Recourant a une nouvelle fois attendu la fin de son delai (prolonge a sa demande
et bien que la juge ait dit que cette prolongation serait la derniere) pour former les
requetes procedurales precitees, alors qu'il aurait ete parfaitement en mesure de les
adresser au Tribunal de premiere instance en aoCit 2022 déjà (cf. supra ch. 12).

Preuve : Piece 7 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 28 octobre 2022

17. Dans ce courrier, l'Etat d'Israel a fonde sa requete sur le droit international public, mais
n'en a pas cite la moindre source. Si peu motivee, aucun n'avis de droit n'a ete produit
par-devant le Tribunal de premiere instance a I'appui de la requ8te de l'Etat d'Israel.

Preuve : Piece 7 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 28 octobre 2022

Absence de preuve contraire

18. En outre, certains arrOts cites (i.e. arret du Tribunal federal 4A_331/2014 du 31 octobre
2014 et arrOt de la Cour de justice ACJC/1520/2018 du 5 novembre 2018) ne
confirmaient aucunement les theses qu'ils etaient censes demontrer.

Preuve : Piece 7 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 28 octobre 2022

Absence de preuve contraire

19. Ensuite, alors que l'Etat d'Israel pretendait ne pas avoir a se prononcer sur le « fond »
en raison de son immunite juridictionnelle, it n'a pas mOme indique concretement quels
arguments de fait ou de droit de la requete en nomination d'arbitres du 15 juillet 2021 it
devrait etre autorise a ne pas traiter dans sa reponse tant que le Tribunal n'aurait pas
statue sur Ia question de son immunite juridictionnelle.

Preuve : Piece 7 Courrier de Me Louis Burrus au Tribunal de premiere instance
du 28 octobre 2022

Absence de preuve contraire

20. Par ordonnance du 31 octobre 2022 (i.e. la decision attaquee), le Tribunal de premiere
instance a tres justement refuse de limiter la procedure a la question de l'immunite de
juridiction et octroye, une fois encore, une nouvelle prolongation du delai pour repondre
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au 30 novembre 2022. Le Tribunal de premiere instance a indique, une fois encore, de
maniere limpide qu'aucune autre prolongation ne serait accordee.

Preuve : Piece 1 Recourant

21. II a en outre ajoute ce qui suit :

«[...] l'ETAT D'ISRAEL etant invite a limiter ses ecritures aux seules questions
pertinentes dans le cadre de la presente procedure, laquelle n'appelle pas a un examen
du fond du litige » (c'est nous qui soulignons).

22. II semble que l'Etat d'Israel n'ait depose aucun memoire dans le delai prolonge du 30
novembre 2022, qu'il soit limite ou non a la question de l'immunite.

Preuve : Absence de preuve de contraire

III. EN DROIT

A. Recevabilite de la presente reponse

Expediee par courrier recommande de ce jour dans le delai de 10 jours imparti par la Cour de
ceans dans son courrier du 25 novembre 2022, la presente reponse est recevable.

B. Irrecevabilite des allegations et des pieces nouvelles du Recourant

Dans le cadre de son Recours, l'Etat d'Israel a formule des allegations de fait et depose des
pieces qui n'avaient jamais ete soumises au Tribunal de premiere instance, soit en particulier
les pieces 8 et 9 jointes audit Recours.

A cet egard, l'art. 326 al. 1 CPC dispose que « [I]es conclusions, les allegations de fait et les
preuves nouvelles sont irrecevables ».

Par consequent, les allegations figurant sous chapitre Résumé des faits pertinents sont
manifestement irrecevables. II en va de meme des pieces 8 et 9 produites a l'appui des
allegues 15 a 17.

Par consequent, NIOC prie respectueusement la Cour de ceans de declarer irrecevables les
allegues 1 a 17 formules pour la premiere fois par-devant la Chambre Civile de la Cour de
Justice, ainsi que les pieces nouvelles 8 et 9.

C. Irrecevabilite du recours

L'ordonnance attaquee n'est pas susceptible de causer au Recourant un prejudice difficilement
reparable au sens de l'art. 319 let. b ch. 2 CPC, de sorte que le Recours est irrecevable.
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1. Le Recourant est partie au Contrat de 1977 et a renonce a son immunite de juridiction

L'Intimee 1 conteste ('immunite de juridiction invoquee par l'Etat d'Israel dans la presente
procedure. Elle fera valoir ses arguments sur ce point si et lorsque le Tribunal de premiere
instance lui en donnera ('occasion, etant rappele que pour ('instant, l'Etat d'Israel s'est
seulement contente d'invoquer ('immunite de juridiction mais s'est toujours refuse de presenter
ses pretendus arguments a cet egard, et ce bien qu'il ait connaissance de la requete du 15
juillet 2021 depuis le 7 aout 2021 et que ladite requete lui ait ete formellement notifiee le 14
juin 2022 déjà et qu'il ait beneficie de plusieurs prolongations de delai et donc de nombreux
mois pour developper ses arguments.

En l'etat, l'Intimee 1 se limitera a souligner que dans sa requete en nomination d'arbitres du
15 juillet 2021, elle a demontre de maniere detainee et concluante que le Recourant etait lie
par le Contrat de 1977, soit un contrat de nature incontestablement commerciale, ainsi que par
la clause compromissoire qu'il contient.

Partant, le Recourant n'est pas fonde a invoquer son immunite de juridiction dans la presente
procedure, et ne peut a ('evidence subir aucun prejudice difficilement reparable.

2. Les principes cites par le Recourant en matiere d'immunite ne s'appliquent pas au cas
d'espece

Selon le Recourant, la limitation de la procedure serait le corollaire necessaire de ('invocation
par un Etat de son immunite de juridiction, et le simple fait que le Recourant soit contraint de
« repondre sur le fond » lui causerait un prejudice difficilement reparable.

On pourrait eventuellement souscrire a une telle these dans une procedure ou l'Intimee 1 aurait
pris des conclusions de droit materiel a l'encontre du Recourant, par exemple afin d'obtenir la
condamnation de ce dernier a payer une somme d'argent.

Cependant, les principes cites par le Recourant ne visent que des procedures classiques ou
des conclusions materielles sont prises a l'encontre de l'Etat Intime. La particularite d'une
procedure en nomination d'arbitres par le juge d'appui n'est nullement prise en compte par le
Recourant.

Or, la presente procedure est tres particuliere puisqu'elle a pour objet la nomination d'un
tribunal arbitral par le juge d'appui (art. 179 LDIP), intervenant comme juge du for de necessite
(art. 3 LDIP). En d'autres termes, la procedure « au fond » n'a, dans le cas d'espece, pas pour
objet des pretentions de droit materiel, mais des questions strictement procedurales. Au terme
de cette procedure, le juge ne statuera pas sur une demande materielle de NIOC a l'encontre
du Recourant, mais se limitera, en sa quake de juge d'appui, a nommer le Tribunal arbitral
qui, lui seul, est competent pour statuer, en premier lieu sur toute eventuelle contestation
relativement a sa propre competence et, par la suite, sur les pretentions pecuniaires de NIOC
a l'encontre du Recourant notamment. Par consequent, dans le cas d'espece, l'on se trouve
encore en amont de la saisine merne du juge, en ('occurrence un Tribunal arbitral, competent
pour trancher les pretentions materielles des parties.

A noter que ('existence d'une convention d'arbitrage est une question strictement procedurale
dans le contexte de l'art. 179 al. 3 LDIP, puisque, selon le Recourant, le juge d'appui ne la
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tranche que sur la base d'un examen sommaire et donc sans que sa decision n'acquiere force
de chose jugee.

Dans un tel contexte, et de surcroit, les faits pertinents pour statuer sur ('immunite de juridiction
(en ('occurrence infondee) se recoupent avec ceux qui sont pertinents pour statuer sur la
question de l'existence prima facie d'une convention d'arbitrage liant l'Etat d'Israel a NIOC.
Les faits pertinents tent pour la question de l'existence prima facie d'une convention d'arbitrage
que pour celle de ('immunite de juridiction sont en particulier les suivants (cf requete du 15
juillet 2021) : (i) l'immixtion de l'Etat d'Israel dans la negociation, la conclusion, l'(in)execution
et la violation du Contrat de 1977, (ii) l'inexecution de la Sentence finale du 8 juin 2001 en
raison de ('appropriation alleguee par le Recourant des fonds dus a NIOC, et (iii) l'existence
d'autres circonstances qui permettent en toute vraisemblance d'opposer la clause
compromissoire litigieuse a l'Etat d'Israel. Les deux questions sont donc intrinsequement liees
et ne peuvent etre tranchees separement. En effet, un Etat est considers avoir renonce a son
immunite de juridiction et ne peut donc plus ('invoquer devant un juge d'appui tant qu'il est
presume lie par une clause arbitralel. II serait donc tout a fait artificiel de limiter la procedure
C/13588/2021 a la seule question de ('immunite de juridiction comme le requiert le Recourant.

Par consequent, en exigeant que le Recourant se prononce « au fond » sur une question de
nature exclusivement procedurale, le Tribunal de premiere instance n'a pas viols l'immunite
de cet Etat et le Recourant n'est pas susceptible de subir un prejudice difficilement reparable.

3. Le Recourant n'a pas respects les obligations procedurales decoulant des art. 160 al. 1
CPC et 8 CC

Comme demontre ci-dessous, le Recourant n'a pas collabore de bonne foi a l'etablissement
des faits et du droit permettant au juge de statuer sur sa requete du 28 octobre 2022, et ce, en
violation de ses obligations decoulant de l'art. 160 al. 1 CPC. II n'a pas non plus allegue ni
offert de prouver un seul fait en lien avec ladite requete, alors qu'il supportait le fardeau de la
preuve sur ce point (art. 8 CC).

Premierement, le Recourant a use et abuse de tactiques dilatoires depuis le debut de la
procedure afin de paralyser la procedure de nomination d'arbitres (cf supra ch. 6, 12, 13, 15,
16, 17, 18 et 19).

Deuxiemement, le Recourant n'a jamais presents les faits et les arguments juridiques qui
fonderaient son pretendu droit a ('immunite de juridiction dans la presente affaire. Pourtant, le
Recourant a eu tout le temps necessaire pour le faire et c'est deliberement qu'il s'y est refuse.

En effet, le Recourant avait connaissance de la procedure depuis le 7 aoCit 2021 et avait
indique le 6 septembre 2021 déjà qu'il pourrait eventuellement invoquer son immunite de
juridiction ulterieurement. Apres avoir obtenu une prolongation de delai non prolongeable le
23 ao0t 2022, le Recourant aurait pu invoquer et justifier son immunite de juridiction dans le
courant du mois de septembre 2022. En lieu et place, it a attendu la fin de son delai, qu'il savait
non prolongeable, (i) pour invoquer son immunite, sans justification aucune, et (ii) pour

1 Daniel Girsberger/ James Thomas Peter, Aussergerichtliche Konfliktlosung, 2019, ch. 838 ; Tarkan
G6ksu, Schiedsgerichtsbarkeit, 2014, ch. 581.
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demander une nouvelle prolongation de delai non prolongeable, et ce en s'abstenant de
repondre et de developper ses arguments quant a sa pretendue immunite.

Or, les arguments developpes dans le courrier du 28 octobre 2022 etaient mal etayes et
certaines des jurisprudences citees etaient sans rapport avec les arguments juridiques qu'ils
etaient censes soutenir. Par ailleurs, la prolongation de delai au 30 novembre 2022 etait non-
prolongeable, le Tribunal ayant ete tres clair sur ce point. Dans ledit delai, le Recourant aurait
parfaitement pu presenter les motifs pour lesquels son immunite de juridiction devait "etre
admise (quod non), ce qu'il n'a pas fait.

A ce jour, le Recourant s'est simplement limite a contester ne pas etre partie au Contrat de
1977 ainsi qu'a sa clause arbitrale. II n'a toutefois fourni aucune preuve pour demontrer ses
affirmations ni n'a presente le moindre argument juridique soutenant sa these.

Enfin, au vu du contexte procedural et en particulier des indications claires du Tribunal de
premiere instance (deux indications selon lesquelles it n'y aurait pas d'autres prolongations [cf.
supra ch. 14 et 20] ; rappel que les questions a traiter etaient de nature procedurale seulement
[cf. supra ch. 21]), it est tout simplement incomprehensible que le Recourant se soit limite
demander l'octroi de l'effet suspensif sans autre indication dans son recours et qu'il n'ait
depose qu'ensuite, dans la precipitation, une requete d'effet suspensif peu developpee a titre
de mesures superprovisionnelles le 29 novembre 2022, que la Cour de ceans a d'ailleurs
rejetee a juste titre.

Troisiennement, le Recourant pretend qu'un Etat etranger se prevalant de son immunite ne
pourrait pas etre contraint a prendre position sur d'autres questions que son immunite.

Cependant, on ne discerne pas quelles sont ces « autres questions » sur lesquelles le
Recourant ne pourraient pas etre contraint de se prononcer en raison de son immunite et le
Recourant ne l'explicite pas non plus (ni par-devant le Tribunal de premiere instance, ni dans
son recours).

Comme déjà exposé ci-dessus, les questions a trancher dans le cadre de la procedure
C/13588/2021 sont strictement procedurales, et les faits pertinents pour la question de
l'immunite et celle de la nomination du tribunal arbitral se recoupent entierement : l'Etat d'Israel
ne peut se prevaloir de son immunite de juridiction qu'a condition de demontrer qu'il n'est
definitivement pas lie - ou ne peut pas "etre presume lie - par la convention d'arbitrage.

Dans un contexte procedural aussi particulier, on pouvait raisonnablement attendre du
Recourant qu'il fasse a tout le moins ('effort d'identifier concretement sur quels passages de la
requete du 15 juillet 2021 it entendait ne pas se determiner dans l'hypothese ou une limitation
de la procedure a la question de son immunite de juridiction etait ordonnee.

Or it n'a pas donne la moindre explication sur ce point.

Quatriernement, le Recourant se garde bien de preciser en quoi it subirait un quelconque
dommage, encore moins en quoi ce dernier ne pourrait pas etre *are.

En effet, tout au plus se contente-t-il de marteler qu'il « [serai indeniable que l'ordonnance du
Tribunal de premiere instance du 31 octobre 2022 [serail] susceptible de causer [..] un
prejudice difficilement reparable » (Recours, p. 8). Dans sa requete de mesures
superprovisionnelles du 29 novembre 2022, le Recourant n'a pas pris la peine d'être plus
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précis sur ce point, et c'est a bon droit que la Cour de ceans a rejete dite requete par decision
du merne jour.

Au vu des specificites de la presente procedure, on pouvait raisonnablement attendre du
Recourant qu'il expose plus concretement en quoi son prejudice serait difficilement reparable
dans le cadre de la presente procedure en nomination d'arbitres.

Compte tenu de ce qui precede, le pretendu prejudice difficilement reparable dont le Recourant
se prevaut n'est qu'un artifice destine a ralentir davantage la procedure en nomination
d'arbitres.

4. Le Tribunal de premiere instance a indique que la question de l'immunite du Recourant
serait trait& prejudiciellement

II est important de souligner que le Tribunal de premiere instance a indique que la question de
l'immunite du Recourant serait trait& prejudiciellement. II n'a pas rejete cet argument.

Or et comme déjà indique ci-dessus, pour trancher la question de l'immunite de juridiction, le
Tribunal de premiere instance dolt en meme temps et necessairement trancher la question de
« fond », a savoir si I'Etat d'Israel peut etre presume lie par la clause compromissoire litigieuse.

II faut conclure que le Recourant echoue a demontrer que I'ordonnance querellee est
susceptible de lui causer un prejudice difficilement reparable puisque les deux questions
demeurent liees et inseparables l'une de l'autre.

Partant, le recours dolt etre declare irrecevable.

D. Au fond

Subsidiairement, pour les memes motifs que developpes ci-dessus, le Tribunal de premiere
instance n'a pas viole l'immunite du Recourant en rejetant la requete du Recourant du 28
octobre 2022.

Partant, le recours doit "etre rejete.

Au benefice des explications qui precedent, National Iranian Oil Company (NIOC) persiste
dans les conclusions prises en tete de la presente reponse.

Pour National Iranian Oil Company (NIOC)

omayoo azadeh

Annexe : Bordereau de pieces
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et son annexe

Piece 10 Decision de la Cour de justice du 29 novembre 2022
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Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
 Tribunal civil

Tribunal de premiere Instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
1211 GENEVE 3

ORDONNANCE DU

6 AOUT 2021

El, PYTHON
PIECE N"

Vu la requete en nomination d'arbitre deposee le 15 juillet 2021 au greffe du Tribunal de.

premiere instance par Mes Wolfgang PETER'et Homayoon ARFAZADEH,.avocats, au nom de.

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY (NfOC), e I'encontre de l'ETAT D'ISRAEL et.

PURCHASING OIL ORGANISATION LTD (POOL),. en liquidation.

Vu le paiement de I'avance de frais regu le 3 aoUt 2021.

Attendu .qLie la procedure sommaire s'applique (Richard GASSMANN, in Baker & McKenzie,

Schweizerische Ziaprozessirdnubg (ZPO), Berne 2010, n° 19 ad art, 362 CPC):

Qu'il convient des lors d'octroyer aux parties citees un delai pour se prononcer par ecrit en

application de fart. 253 CPC.

LE TRIBUNAL,

1. Tiansmet 6 l'ETAT D'ISRAEL et PURCHASING OIL .ORGANISATION LTD (POOL), en

liquidation la requete dePosee le 15 juillet 2021 a leur encontre .par la NATIONAL 

IRANIAN OIL COMPANY (NIOC).

2. Fixe a I'ETAT D'ISRAEL et PURCHASING OIL ORGANISATION LTD (POOL) un'delai au

6 septembre 2021 pour se determiner par ecrit.

3.. Dit qu'a -defaut la cause sera gardee e juger en l'etat.

Dit que la reponse doit etre fournie en trois exemplaires.

Siegeant : Sa RON Vice-presidente,. et G -.or BARBEY, Greffier

0111°
___----:-- . ,:', ds

La present rdb-nnance est communiques pour notification aux partiespp

jP r eorrit1unication confarrne
11*

 GregoiyBAREEY (;-.4

Tribunal de premiere Instance . \is2,'..\,

--
'41,N,,-----

,  W kE \O \`Ate<.u.



Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE

-..; Tribunal civil

Tribunal de preMlere Instance.
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
CH 1211 GENEVE 3

CI PYTHON
Rep Ie

0 9 AOUT .2Pn'

Ref : C/1358812021 24 VIS XP
rappeler lors de toute communication

Geneve, date du timbre postal

C/13588/2021 24 VIS XP

1211 GENEVE 3

R 111E11111111111111111111 111111111 1
98.41.900053.51974720

hum,

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY
(NIOC)
c/o Me ARFAZADEH Homayoon
Rue Charles -Bonnet 2
1206 Geneve

Nous vous remettons ci-joint l'ordonnancedansla cause mentionnee sous rubrique.

CIVJAEIC004

Recammand6 CO

Tribunal de premiere Instance - Tel : +41 22 327 66 80 ORY
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AMBASSADE 1)E UETAT D'ISRAEL

Isr.-chant 064-21

BOTSCHAFT DES STA ATES ISRAEL

The Embassy of the State of Israel presents its compliments to the Federal
Department of Foreign Affairs of Switzerland and has the honor to refer to the enclosed
documents regarding legal procedures in the Tribunal de Premiere Instance (C/13588/2021 -XP),

between the National Iranian Oil Company and the Purchasing Oil Organization Ltd.

The Embassy wishes to note that the enclosed documents were delivered via mail directly
from the Court. Under customary international law, a foreign sovereign Is not required to file a
responsive pleading or to appear before the court or other tribunals of another state, unless
proper service of process is provided. Customary international law requires that proper service of

process upon a foreign state: (1) provide notice of the relevant proceedings (a) through

diplomatic 'channels or (b) In accordance with an applicable international convention or other
method agreed by the state concerned. (2) afford at least sixty days before a responsive pleading

or appearance is required, and (3) include sufficient Information about the case, usually in the

form of a complaint, statement of claim, or similar document, to enable the foreign state to
determine the nature of the case.

Due to the defective service, the State of Israel is not a party to the proceedings and does

not recognize the validity of any court decision.

Israel reserves the right to raise sovereign immunity or any other immunity for other
aspects of the proceedings after the relevant documents are properly served.

The Embassy respectfully requests the Ministry's urgent assistance in transmitting this
diplomatic note to the Tribunal de Premiere Instance, informing the Court of the manner of service

on a foreign sovereign.

The Embassy of the State of Israel avails itself of this opportunity to renew to the Federal
Department of Foreign Affairs of Switzerland the assurance of its highest consideration.

Bern, September 6, 2021

Federal Department of Foreign Affairs

Protocol
Federal Palace West

3003 Bern

A LPENSTRASSE 32  POSTFACH  CH -3000 BERN 6  TEL. +41 (0) 31 356 35 00  FAX +41 (0) 31 356 35 55

E-mail: Administration: consul-sec@bern.mfa.gov.il; Information: info@bern.mfa.gov.il
Iittp://bern.infa.govil



AMBASSADE DE L'ETAT D'ISRAEL

stow) rovvv.i

 REQU
PARLAE

vOSTE
L \11

'SEP. 2021

4, RtP. ET CANTON

644 cieNiVe

40PREI4A-'`'`'

To: Tribunal de Premiere InStance

BOTSCHAFT DES STAATES ISRAEL

Tribunal de Premiere Instance

Rue de l'Athenee 6-8

Case postale 3736

1211 Geneve 3

Please find attached a copy of diplomatic note sent today from the Embassy of Israel to

the Ministry of Foreign Affairs, concerning the court case C/13588/2021 -XP.

ALPENSTRASSE 32  POSTFACH  CH -3000 BERN 6  TEL, -141 (0) 31 356 35 00 FAX +41 (0) 31 356 35 55

E-mail: Administration: consul-sec@bern.mfa.gov.il; Information: info@bern.mfa.gov.il

http://bern,mfa.gov.il
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Par porteur
Tribunal de premiere instanc
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
1211 Geneve 3

DEPOSE
AU GREFFE

LE

REP. ET CANTON 2
GENEVE

\\47-,mc6-
E PRE0-

A ratt. de Madame Veronique filltpold
Presidente

Geneve, le 16 juin 2022

Concerne :

-151M-Fffiaf

Python Avocets (Geneve
Rue Charles -Bonnet 2

CH -1206 Geneve
Tel.: +41 22 702 15 15
Fax: +41 22 702 14 14

Homayoon Arfazadeh
Dr. en drolt International, LL.M.
NYU
Avocet aux barreaux de Geneve
et New -York

harfazadeh@pplex.ch

Cause C/13588/2021

National Iranian Oil Company (NIOC) c/ Purchasing Oil Organisation Ltd
(POOL), en liquidation et Etat d'Israel
Requete en nomination d'arbitres du 15 juillet 2021

Madame Ia Presidente,

Vous nous savez defendre les interets de National Iranian Oil Company (NIOC) dans le
cadre de la procedure visee sous rubrique.

Nous comprenons des recents entretiens telephoniques avec votre greffe que la
deuxierne notification a ['Etat d'Israel de la requete du 15 juillet 2021 a egalement
echoue.

Selon les informations qui nous ont ete communiquees, l'Autorite centrale de Jerusalem
competente pour recevoir les demandes de notifications civiles provenant du Tribunal de
premiere instance en application de l'art. 2 de Ia Convention relative a Ia signification et
la notification a retranger des actes judiciaires et extrajudiciaires en matiere civile ou
commerciale (ci-apres « CLaH65 ») a refuse de retirer a la poste le pli recommande que
le Tribunal de ceans lui avait adresse a I'automne 2021. Ainsi, ce courrier recommande
a ete retourne au Tribunal de ceans vers Ia fin du mois d'avril 2022. Nous comprenons
egalement qu'e la fin du mois de mai 2022, le Tribunal de premiere instance a effectue
une nouvelle tentative de notification a l'Etat d'Israel, cette fois par le biais de ('Office
federal de la justice.

www.pplex.ch Geneve Lausanne Berne Sion Zoug Bruxelles
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Au vu de ce qui precede, notre mandante estime que le Tribunal de premiere instance
dolt retenir, pour les raisons exposees cl-apres, que l'Etat d'Israel a deliberement choisi
de faire defaut et de ne pas repondre a Ia Requete.

1. Defaut de I'Etat d'Israel (art. 147 CPC)

Notre mandante considere que la deuxieme notification faite a l'Etat d'Israel dolt etre
consideree comme ayant abouti dans la mesure ou I'Etat d'Israel a regu la notification de
Ia poste mais a refuse de le retirer. Partant, le Cite dolt etre consider -6 comme une park
defaillante dans Ia presente procedure.

II est en effet evident pour notre mandante que l'Etat d'Israel a instruit l'Autorite centrale
de Jerusalem de ne pas relever le courrier recommande que le Tribunal de ceans lui
avait adresse a l'automne 2021. En effet, l'Autorite centraie de Jerusalem, soft The
Director of Courts,1 dolt etre consideree comme un agent et un organe subordonne de
l'Etat d'Israel. De plus, merne si la premiere notification faite par le Tribunal de premiere
instance a I'Ambassade de l'Etat d'Israel en Suisse en ao0t 2021 n'etait pas valable - car
n'ayant pas suivi les voles prevues par la CLaH65 II est evident que ladite Ambassade
a transmis a qui de droit au sein de I'Etat d'Israel les documents faisant l'objet de la
notification. Enfin, nous comprenons que le Tribunal de premiere instance n'adresse que
tres rarement des notifications a des parties sises en Israel ou a l'Etat d'Israel lui-meme,
de sorte qu'il etait d'autant plus aise pour l'Autorite central° de Jerusalem d'identifier que
le courrier provenant du Tribunal de premiere instance concernait la presente procedure.

II dolt enfin etre souligne que, dans sa note au Departement federal des affaires
etrangeres du 6 septembre 2021, I'Ambassade de l'Etat d'Israel en Suisse avait rappels
que la notification devait intervenir notamment selon les modes prevus par une
convention internationale applicable (o (1) provide notice of the relevant proceedings (a)
through diplomatic channels or (b) in accordance with an applicable international
convention or other method agreed by the State concerned. »). Or, la deuxieme
notification effectuee par le Tribunal de ceans s'insere precisement dans la deuxieme
option puisqu'elle a ete faite conformement a la procedure prevue par la CLaH65.

Compte tenu de ce qui precede, les conditions de fart. 15 §1 CLaH65 sont remplies et it
convient de conclure que l'Etat d'Israel a fait defaut en ne repondant pas a la requete du
15 juillet 2021 dans le delai impart' par le Tribunal de ceans (art. 147 al. 1 CPC). Nous
notons egalement que Part. 223 CPC ne s'applique pas a la procedure sommaire, comme

celle du cas d'espece, en raison du principe de celerite regissant ce type de procedure
(ATF 138111483 consid. 3.2 ; Denis Tappy, in Commentaire romand, CPC, 2em° ed. 2019,

n. 11 ad art. 223 CPC ; Kaufmann Martin, in ZPO Schweizerische Zivilprozessordnung
Kommentar, 2eme ed. 2016, n. 29 ss ad art. 223 CPC).

1 https://www,hcch.net/en/states/authorities/details3/?aid=260.
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Par consequent, les faits allegues dans Ia requete sont reputes reconnus par I'Etat
d'Israel (art. 153 al. 2 CPC ; Gapany Pierre, La procedure sommaire en premiere
instance, in JdT 2022 II p. 62, 71).

II sled egalement d'ajouter que le defaut de I'Etat d'Israel n'aura aucune consequence
prejudiciable pour les parties a la procedure (y compris l'Etat d'Israel lui-merne),
puisqu'en raison de la nature multipartite de la procedure arbitrale et des autres
circonstances du cas d'espece, le Tribunal de ceans doit proceder a la nomination des
trois arbitres nonobstant le defaut de l'Etat d'Israel.

2. Demande des pieces relatives aux notifications a l'Etat dilsrael

Notre mandante constate ne pas avoir eta informee spontanement des notifications
faites a l'Etat d'Israel.

Par consequent, elle prie le Tribunal de ceans de bien vouloir lui transmettre copie de
tous les documents relatifs aux trois tentatives de notification faites par le Tribunal de
ceans a l'Etat d'Israel, y compris copie des enveloppes portant des tampons appos6s
par les offices postaux suisses ou strangers.

Par ailleurs, notre mandante prie le Tribunal de ceans de lui communiquer, des
reception, toute la correspondence qu'il recevra ou echangera a l'avenir en lien avec la
procedure de notification destines a I'Etat d'Israel en cours.

Copie de la presente est adressee au Ministere des affaires etrangeres de I'Etat d'Israel,
ainsi qu'a Me Zvi Nixon, conseil de l'Etat d'Israel dans d'autres procedures ayant oppose
ou opposant ce dernier a notre mandante.

Vous remerciant par avance de la suite que vous voudrez bien donner A Ia pr6sente,
nous vous prions de recevoir, Madame la Presidents, ('expression de notre haute
consideration.

CJS e7 Wolfgang Pete/

Cc: Ministere des affaires etrangeres de l'Etat d'Israel et Me Zvi Nixon

3



4:i



V'



KT 1114.1011W

Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

Tribunal de premiere Instance
Rue de l'Athenee 678
Case postale 3736
1211 GENEVE 3

ORDONNANCE DU

19 JUILLET 2022

ORTPI/ 8 6 4/20 27-

Vu Ia requete en nomination d'arbitre dePosee le 15 juiilet 2021 au greffe du Tribunal de

premiere instance par NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY (NIOC) a Pencontre -de I'ETAT

D'ISRAEL et de PURCHASING OIL ORGANISATION LTD (POOL), EN LIQUIDATION.

Vu Ia procedure.

Vu notamment le courrier de NIOC du 28 janvier 2022, 'informant le Tribunel qu'elle ne

s'opposait pas a la cession des droits de la Masse de POOL, en liquidation, en faveur de Eliane

LEHMANN et d'Oren SHACHOR.

Vu le courrier du Conseil d'Oren SHACHOR du 31 janvier 2022, informant le Tribunal du deces

de ce dernier.

Vu les courriers subsequents du Conseil de NIOD, ainsi que les determinations de ('Office des

faillites. 

Vu Ie courrier de ('Office federal de la justice du 29 juin 2022..

Attendu qu'aux termes de Particle 260 al. 1 et 2 LP, 1 si ('ensemble des creanciers renonce

faire valoir une pretention, chacun d'eux peut en demander Ia cession a la masse (al. 1). Le

produit, deduction falte des frais, serte couvrir les creances des cessionnaires dans l'ordre de

leur rang et l'excedent est verse a la masse (al. 2).

Que Ia cession peut porter sur tous les actifs et droits litigieux de la masse, soit les droits qui

visent a reintegrer des actifs dans la masse ou a empecher qu'ils n'en sortent. Que Ion

comprendra donc dans une .enumeration necessairement non exhaustive les creances, les

pretentions en responsabilit6 .dont la masse dispose, les drolts reels, .et egalement les

pretentions revocatOires: Qu'en revanche, Ia contestation de l'etatde collocation (elimination de

creance) ne peut pas faire ('objet d'und cessiondes lors qu'il s'agit d'une faculte d'ores et deja

reservee a tout creancier, par Part.. 250. Que de meme, la cession ne peut concerner des droits

qui ne ressortisient Pas- a Ia masse; comme des actions en responsabilite contre

('administration de la faillite (JEANNERET/CARRON, in CR LP, n. 10 ad art. 260 LP).

Que le droit'cede dolt avoir une valeur patrhoniele, mais ne doit pas Ott obligatoirement. de

nature civile (JEANNERET/CARRON, op. cit., n.11 ad art. 260LP).

Tribunal de premiere Instance



. Republic!Ue et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE,, Tribunal civil

Qu'en. respece, par courrier de son Conseil du. 28 janvier 2022, NATIONAL IRANIAN OIL
COMPANY (NIOC) a notamment fait valoir qu'aucun actif .ne pourrait etre realise qui pourraitrevenir aux creanciers cessionnaires, voire a la masse en faillite de. POOL, de scirte que
l'admisSion de la cession des droits de la masse en faillite en favour. d'Eliane LEHMANN etOren SHACHOR kelt pour le moins atypigUe Qu!elle a egalement souligne le caractere
accessoire de la preserite procedure.

Que ce nonobstant, NIOC a acquiesce a ('admission a la presente procedure d'ElianeLEHMANN et Oren SHACHOR au motif que ladite intervention devait faciliter la constitution dutribUnal arbitral.

Que par courrier.de son Conseil du 29 mars 2022, NIOC a conclu, notamment, a ce .que le
Tribunal denie la qualite de partie. aux heritiers de feu Oren SHACHOR.

Qu'invite par le Tribunal a se determiner sur la question de la transmission aux heritiers de feuOren SHACHOR de la qualite de..cessionnaire des droits de la masse en faillite de POOL, en
liquidation, ('Office des.faillites, par courrier du 29 avril 2022, s'en est rapporte a justice.

Que par courrier de son Conseil du 31 mai 2022, NIOC a persiste dans ses conclusions tendanta: ce que le Tribunal denie aux heritiers de feu Oren SHACHOR la qualite de partie, rejette larequete de suspension de la procedure, et invite le Tribunal a impartir a Eliane LEHMANN, lecas echeant a la masse an faillite de POOL, un (Mai de dix jours pour se determiner sur le fondde la requete.

Que la question de savoir si la pretention objet de la procedure arbitrale a une valeur
patrimoniale et, en consequence, pouvait faire ('objet d'une cession au sens de ('article 260 LP;peut demeurer indecise a ce stade.

.Que c'est au tribunal arbitral, Competent pour statuer sur la qualite de partie des intervenants auproces, qu'il appartiendra de trancher cette question.

Qu'a ce stade, le Tribunal de ceans est uniquement saisi d'une requete tendant é la designationdes arbitres.

Qu'il n'apparait pas qu'une telle procedure puisse etre qualifiee d'affaire patrimoniale au sensde ('article 91 'CPC.

Quill est en consequence. douteux que la qualite de partie dans le cadre de la procedure ennomination d'arbitre constitue un droit susceptible de faire ('objet dune cession au sens de['article 260 LP.

Qu'a cela s'ajoute qUe la presente procedure est soumise a la procedure sommalre, impliquantla necessite d'etre traitee avec' une certaine celerite,
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ROpublique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE

,,,,, Tribunal civil

Qu'ainsi que le souligne NIOC, ola deterrhination du cercie des heritiers de feu Oren SHACHOR,.

lesquels sont susceptibles de se trouver (en partie) a l'etranger, retarderait sensiblement la

procedure'.

Qu'en consequence, le Tribunal dira que les heritiers de feu Oren SHACHOR n'ont pas la

qualite de partie a la presente procedure.

Qu'en revanche, compte tenu de ('accord de la partie requerante sur ce point, la qualite de

partie d'Eliane LEHMANN sera admise.

Attendu par ailleurs qU'aux termes de l'article 126 al. 1 CPC, le Tribunal peut ordonner Ia

aisp'ension de la procedure si des motifs d'opportunite le. commandent. Que la procedure peut

notamment etre suspendue lorsque la decision depend du sort d'un autre proces.

Que par courrier du 31 mars 2022, le Conseil de feu Oren SHACHOR a invite le. Tribunal a

suspendre la procedure jusqu'a ce que les heritiers et legataires de ce dernier soient connus.

Que lesdits heritiers et legataires n'etant pas admis a' la presente procedure, it n'y a pas lieu

d'en prononcer la suspension.

Attendu en outre que par courrier de son Conseil du 16 juin 2022, NIOC a conclu, en

substance, a ce que le Tribunal' constate que l'Etat d'Israel est defaillant dans la" presente

procedure.

Que tent NIOC que, par courrier de son Consell.du 30 Juin 2022, Eliane LEHMANN, ont requis

du Tribunal d'être informes de l'avancement des demarches en Vue de la notification de la

procedure a l'Etat d'Israel.

Qu'a Ia suite d'une premiere tentative de notification par fintermediaire de l'Ambassade d'Israel

a Berne, le Tribunal a 'procede par la vole. d'un envoi a ('Administration of Courts, Legal .

Assistance to Foreign Countries a Jerusalem, en.applic.ation de la Convention de La 1-laye. du

15 novembre 1065 relative a la signification et 'a la notification a l'etranger des actes judicialres

ou extrajudiClayes en matiere civile ou commerciale.

.
Que cette nouvelle tentative ' de notification a fait ('objet dune . ordonnenbe rendue le

6 septerribre20211

Que le.pli recommande adresse par le Tribunal"n'a pas ete retire.

Que suite a cette tentative infructueuse, be Tribunal a adresse les documents a ('Office federal '

de la justice par pli du 25 mai 2022, afin que la notification a l'Etat d'Israel so.it effectuee par son

interniediaire.

-:Page 3/5
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Mi. MM...

Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

Que par pli du 29 juin 2022,:recu parle Tribunal le ler juillet 2022, ('Office federal de la justice ainforme le Tribunal que .1a notification a l'Etat &Israel avait ete effectuee le 16 juin 2022.

Quo le Tribunal precise qua ce stade, seul l'acte introductif d'instance a ete notifie, lacommunication des autres actes et courriers pOuvaht intervenir ulterieUrement.

Que dans ces conditions, it n'y a pas lieu de considerer. ['Etat d'Israel comme etant defaillant'dans la presente procedure.

Attendu qu'enfin, it se justifie d'impartir é Eliane LEHMANN. un Mai de 30 jours des notificationde la .presente ordonnance, a laquelle le Tribunal joint-les actes de procedure a ce jour, pour sedeterminer par ecrit sur la requete en nomination d'arbitres,

Que la suite de la procedure et le sort des frais seront reserves,

* * *
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Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE

,m., Tribunal civil

Par ces motifs,

LE TRIBUNAL,

1. Dit que les heritiers de feu Oren SHACHOR n'ont pas la qualite de partie a la presente

procedure:

2. Admet la qualite de partie d'Eliane LEHMANN,

3. Rejette la requete en suspension de,la procedure.

Dit qu'il n'y a pas lieu de considerer l'Etat.dilsrael comma defaillant 

5. TransMet a Eliane-LEHMANN les Wes de la proc.edure.

6. Impartit a ,Eliane LEHMANN un dela' de 30 jours  des notification de la presente

ordonnance pour se determiner par ecrit sur la requete en nomination earbitres.

. .

7. Transmet aux parties une copie du courrier de ('Office federal de la justice du 29 juin

2022, ainsi que de son annexe.

Reserve le sort des frais.

9. Reserve la suite de la procedure.

Siegeant: (LTPOLD, Presiden

Pour cOrnrriunicatioil

Thomas N11.1-0- I
-

/.

ER, G iere-judste

Indication des. voles de' recours, sur les ch. 1 a 3 du diaposidfuniqueinent

Conformement aux article 319 ss du code de procedure civile (CPC), la presente decision peut

faire l'objet d'un recours par devant la Cour de justice dans les 10 jours qui suivent'sa

notification. Le recours dolt etre adresse é /a COur de justice, place du Bourg-de-Four1,. case

postale 3108, 1211 Geneve 3. La suspension des 'delais legato< prevue par Particle 145 al. 1

CPC ne s'applique pas.
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 Schweizerlsche Eidgenossenschaft
Confederation suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

CH -3003 Berne. OFJ / BJ-00422292 / P002

Courrier A
Tribunal civil
Tribunal de premiere instance
Autorite centrale cantonale
Rue de l'Athene.e 6-8
Case postale 3736
1211 Geneve 3

Votre reference: C/1358/2021 XP
Notre reference: C-22-249-1
Dossier traits par: SCM
Berne, le 29 Juin 2022

Departement federal de Justice et police DFJP

Office federal de Ia justice OFJ
Domaine de direction Entralde Judicialre Internationale
Unite Entralde Judicialre obtention de preuves et notification

PAR ALA POSTE
LE

- 1 JUL 2022

REP. ET CANTON 441
DE

GENEVE .\,\c3
1\`'

06,
PREMIO\

Votre demande de notification du 25 mai 2022 a I'Etat d'israel

Madame, Monsieur,

Nous vous transmettons la Note verbale de la representation suisse a Tel -Aviv, adressee au Minis-
tere des affaires etrangeres de l'Etat d'Israel, relative a votre requete susmentionnee.

Etant donne qu'il s'agit de la notification d'actes a un Etat, la notification est reputee effectuee par
leur reception au Ministere des affaires etrangeres (voir la date de la reception sur la Note ver-

bale).

Veuillez agreer, Madame, Monsieur, ('assurance de notre consideration distinguee.

Office federal de Ia justice

Melanie Schonauer
Document sans signature

Annexe rnentionnee

Office federal de la Justice OFJ
Melanie Schtinauer
Bundesrain 20, 3003 Berne, Suisse
Tel. + 41 58 463 05 87, fax '

melanle.schoenauer@bJ.admin.ch
www.ofj.admin.ch

BI -00422292 / P002



Schvileizerische Eidgenossenschaft
Confederation suisse
Confederazione Svizzera
Confederaziun svizra

Embassy of Switzerland In Israel

t
No 44/2022

The. Swiss Embassy in Tel Aviv presents its compliments to the Ministry of Foreign Affairs of

the State of Israel and has the honor to forward herewith to the Ministry an Order of the Tribunal of

First Instance of the Canton of Geneva dated 6 September 2021 and a Request for Appointment of

Arbitrators dated 15 July 2021 in the matter National Iranian Oil Company against Purchasing Oil

Organization Ltd and the State of Israel (case reference number: C/13588/2021). All documents are

submitted In duplicate and are accompanied by a translation into English.

The dispute relates to the international ad hoc arbitration proceedings and multi -party.

arbitration proceedings between the National Iranian Oil Company and Purchasing Oil Organization

Ltd as well as the State of Israel.

Inter alia, the Tribunal of First Instance of the Canton of Geneva grants the State of Israel a

30 -day time limit from the receipt of the Order to send its submissions in writing in triplicate. The

.Tribunal of First Instance of the Canton of Geneva further requests the State of Israel to provide an

address for service in Switzerland and informs the State of Israel that, in the absence of such an

address, the service of documents shall be effected by public notice,

The present service of documents is exercised through diplomatic channels. The service of

the documents to the State of Israel is deemed to be effected by receipt of the documents by the

Ministry. In conformity with international practice, the deadlines mentioned in the documents begin

to run two months after the date of receipt of the present note.

The Embassy of Switzerland avails itself of this opportunity to renew to the Ministry of

Foreign Affairs the assurances of its highest consideration.

Tel Aviv, June 14, 2022

To the Ministry of Foreign Affairs of the State of Israel

. Division for the United Nations and International Organizations

JERUSALEM

Original diplomatic note with mentioned documents recc

Place / Date: ,16), 7.1-
Name:

Function:

Signature:

(le
c\e1a IAA; F:ccLai



Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

Tribunal de premiere instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
CH -1211 GENEVE 3

oeneve, le 19 juillet 2022

CPYTHON
Recu le

. 2 0 JUL 2022

Ref : C/13588/2021 4 VEH XP
ORTPI/867/2022

raPpeler lors de toute communication

C/13588/2021 4 VEH XP

1211 GENEVE 3 .

R 111 19111911J1111AM13112y21,1111121i111

kaas0

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY
(NIOC)
c/o Me ARFAZADEH Homayoon
Rue Charles -Bonnet 2
1206 Geneve

Nous vous remettons ci-joint l'ordonnance dans la cause mentionnee sous rubrique.

CIV_MEM_004

Recommand6 C6 .

Tribunal de premiere instance - Tel : +41 22 327 66 80 VIC
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Schellenberg
Wittmer

Par p/i recommande
Tribunal de premiere instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
1211 Geneve 3

--".11PYTH6&
PIECE

Schellenberg Wittmer SA
Avocets
15b1s, rue des Alpes
Case postale 2088
1211 Geneve 1 / Suisse

A ?attention de Mme Veronique Hiltpold, Presidente

Date 15 aoQt 2022

Reference 201750/SW-06585303/LBU

C/13588/2021

'I +41 22 707 8000

F +41 22 707 8001

www.swlegal.ch

Louis Burrus
Associe / Avocat
Louls.Burrus@swlegalch

Avocat admis au barreau

Madame Ia Presidente,

Nous vous informons que l'Etude Schellenberg Wittmer SA, et en particulier le soussigne,

interviendra pour l'Etat d'Israel dans le cadre de la procedure visee en marge, conformement

la procuration annexee. Election de domicile est faite en l'Etude pour les besoins de cette

procedure.

Nous nous referons a votre ordonnance du 6 septembre 2021, remise le 16 juln 2022 au

Ministere des Affaires Etrangeres de l'Etat d'Israel et impartissant un delai echeant le

15 septembre prochain pour se determiner sur la requete en nomination d'arbitres formee le

15 juillet 2021 par National Iranian Oil Company (NIOC).

L'Etat d'Israel sollicite dans ce contexte la remise de l'integralite du dossier de Ia procedure, et

en particulier des pieces deposees par NIOC a I'appul de sa requete en nomination d'arbitres.

Un delai suffisant a permettre la prise de connaissance du dossier de la procedure, obtenir

d'eventuelles traductions ainsi que proceder a une analyse subsequente sera necessaire. Dans

ces circonstances, l'Etat d'Israel sollicite respectueusement du Tribunal de ceans qu'il octroie

une prolongation du delai au 30 octobre 2022 pour se determiner sur la requete en nomination

d'arbitres.

Noun vou io s de trouver, Madame la Presidente, ('expression de notre parfaite consideration.

L4.1

Louis Burrus

Annexe : ment.

Copie : Me Wolfgang Peter et Me Homayoon Arfazadeh, pour National Iranian Oil Company

Office des faillites de Geneve, pour Purchasing Oil Organisation Ltd, en liquidation

Geneva / Zurich / Singapore



State of Israel
Attorney General

POWER OF ATTORNEY

Schellenberg Wittmer Ltd

and

Louis Burrus

and all attorneys who at the time of the performance of the relevant legal act are registered under Art. 6

or 28 of the Federal Act concerning the Professional Activities of Attorneys at Law under the business

address of Schellenberg Wittmer Ltd,

are hereby empowered, each individually, in the proceedings n° C/13588/2021 brought by National

Iranian Oil Company (NIOC) against Purchasing Oil Organisation Ltd (POOL), in liquidation
and State of Israel to perform all legal acts of (a) holder(s) of an unlimited power of attorney,
including the right to appoint proxies,

This power of attorney includes in particular the following rights: Extrajudicial representation, within

any official or private assemblies or towards any third parties; Sign any deeds, agreements, documents

and requests on behalf of the principal; representation before .all courts of law, administrative

authorities, and arbitral tribunals; entry into agreements as to jurisdiction, including venue and
arbitration agreements; filing appeals; issuing disclaimers; entering into settlements; acknowledging

and withdrawing civil actions; executions of judgment and agreed settlements; receiving and delivering

securities, payments, and other objects of litigation; instituting and conducting debt collection

procedures, including the filing of creditor recovery actions; representation in inheritance matters,
public registrations and recordings, and land registry matters; representation in criminal matters, in

particular the. institution/filing and withdrawal of criminal actions and demands for prosecution.

In the absence of contrary provisions of procedural law, this power of attorney shall not expire upon

the death of the client, upon the client's being declared presumed dead, upon the client's loss of

capacity -to act, or upon the client's bankruptcy,

This power of attorney is granted under the engagement agreement concluded between the
principal and Schellenberg Wittmer Ltd.

The ordinary courts of the Canton of Geneva shall 'have exclusive jurisdiction with respect to all
disputes arising from or In connection with this power of attorney or the underlying engagement
agreement. Swiss law shall apply.

The Principal; State of Israel
Place, Date: Jerusalem
Name: Gali Baharav-Miara

Signature:

14.8.2022
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Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

Tribunal de premiere Instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
1211 GENEVE 3

ORDONNANCE DU

23 AOUT 2022

riiYTHON
PIECE N°

Vu Ia remiete en nomination d'arbitre deposee le 15 Juillet 2021 au greffe du Tribunal de

premiere instance par NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY (NIOC) a l'encantre de l'ETAT

D'ISRAEL et de PURCHASING OIL ORGANISATION LTD (POOL), EN LIQUIDATION.

Vu Ia procedure.

Vu le courrier du Conseil de l'ETAT. D'ISRAEL du 15 aoOt 2022, sollicitant la remise de

l'integralite du dossier de la procedure ainsi qu'une prolongation au 30 octobre 2022 du delai

pour se determiner sur Ia requete.

Considerant que les delais fixes judiciairement peuvent etre prolonges pour des motifs

suffisants, Iorsque Ia demande en est faite avant leur expiration (art. 144 al. 2 CPC).

Que ('article 29 al. 1 Cst consacre notamment le principe de Ia celerite ou, en d'autres termes,

prohibe le retard injustifie a statuer ; que l'autorite viole cette garantie constitutionnelle

lorsqu'elle ne rend pas la decision qu'il lui incombe de prendre dans le delai prescrit par la Ioi ou

dans un delai que la nature de l'affaire ainsi que toutes les autres circonstances font apparaitre

comme raisonnable (TF 5k208/2014 du 31 juillet 2014 consid. 4.1 et les references citees).

Que Ia presente cause, soumise a la procedure sornmaire, implique un degre accru de celerite.

Que si Ies faits sous-jacents de la cause presentent un degre eleve de complexite, Ia presente

procedure porte uniquement sui- la nomination du tribunal arbitral, de sorte que Ies

determinations ecrites des parties citees he sont appelees a porter que sur ce point.

Qu'au regard de ce qui precede, Ie renvoi requis sera accorde, mais sous Ia forme d'une ultime

prolongatiOn.

Que par ailleurs, le 30 octobre etant un dimanche, Ia prolongation requise sera accordee au

31 octobre 2022.

Que par ailleurs, Ies actes de la procedure seront transmis a l'ETAT D'ISRAEL.

Que le sort des frais et la suite de la procedure seront reserves.

Tribunal de premiere instance



Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

Par ces motifs,

LE TRIBUNAL,

1'. Transmet e l'ETAT DISRAEL les actes de la procedure.

2. Prolonge au 31 octobre 2022 le alai imparti e ['ETAT D'ISRAEL pour se determiner

par ecrit sur la requete.

3. Dit qu'il s'agit d'une ultime prolongation,

4. Reserve le sort des frais,

5, Reserve la suite de la procedure,

Siegeant Veron q POLD, Presidente, e juriste

- Page 2/2

3 A0111- 2022
La presente ordonnance est communiquee pour notification aux parties par le greffe le

Pour communicat
Thom ac:k
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Republique et canton de Geneve
POUVOIR JUbICIAIRE
Tribunal civil

 Tribunal de premiere instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
CH -1211 GENEVE 3

Ref : C113588/2021 4 VEH XP
a rappeler lors de toute communication

Geneve, le 31 ao0t 2022

E I PYTHON
Rep le

0,1 SEP. 2022.
C/13588/2021 4 VEH XP

' 1211 GENEVE 3

R III! 181 1.) 11 1 111111 13 El l4l
211

I I

lagar6

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY
(NIOC)
do Me ARFAZADEH Homayoon
Rue Charles -Bonnet 2
1206 Geneve

Nous vous remettons ci-joint l'ordonnance dans la cause mentionnee sous rubrlque,

CIV_MEM_004

Recommand6 CS

Tribunal de premiere instance - Tel : +41 22 327 66 80 VIC
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Schellenberg
Wittmer

Par porteur
Tribunal de premiere instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736

1211 Geneve 3

A Pattention de Mme Veronlque Hiltpold

PrOsidente

Date 28 octobre 2022

Reference 201750/SW-06652501/LBU

,..--------,_
L! S., I -''',

AU GREFFE
I.E

7 ' OCT 2022

REP ET CANTON

b'GDE4/ GENEVE ...Vnc&\`
PREM\v'

C/13588/2021

Immunite de juridiction de ['Etat d'Israel

Requete de simplification du proces (art. 125 CPC)

Schellenberg Wittmer SA
Avocets
15b1s, rue des Alpes
Case postale 2088
1211 Geneve 1 / Suisse
T +41 22 707 8000
F +41 22 707 8001

www.swlegal.ch

Louis Burrus
Assocle f Avocet
Louls.Burrus@swiegal.ch

Avocat admis au barreau

Madame la Presidente,

J'interviens pour I'Etat d'Israel dans le cadre de is procedure visee en titre.

Reference est faite a l'ordonnance du 23 ao0t 2022, notifiee en mon Etude le 2 septembre 2022,

par laquelle votre Tribunal a transmis a mon mandant les actes de la procedure et a prolongs au

31 octobre 2022 le delai qui lui avait ete imparti pour se determiner sur la requete en nomination
d'arbitres du 15 juillet 2021 deposee par National Iranian Oil Company (ci-apres "NIOC" ou "Ia

Requerante").

Mon mandant a nnaintenant eu ('occasion de prendre connaissance de la procedure extremement

volumineuse qui lui a ete remise a cette occasion et de proceder a un premier examen du dossier.

Independamment de toute question de fond, en particulier du fait que l'Etat d'Israel n'est pas
partie au contrat litigieux et a sa clause arbltrale, it ressort de maniere prealable des elements
de la procedure que l'Etat d'Israel ne saurait, au vu des faits et circonstances du cas d'espece,

etre attrait devant le Tribunal de ceans, ceci en raison des regles de droit international public

applicables en matiere d'immunIte de juridiction d'un Etat souverain etranger.

Lorsque la regle de l'immunite de juridiction trouve application, elle exciut la competence des

tribunaux suisses a regard des Etats strangers dans les domaines relevant de leur
souverainetel. Le Tribunal saisi de la cause dolt examiner d'office la question de rimmunite et

ce, conformement au droit international public et a la jurisprudence du Tribunal federal, de fawn

preliminaire (in limine etant precise que les parties restent tenues par ('obligation de
collaborer (art. 160 al. 1 CPC) et par les regles applicables en matiere de fardeau de la preuve

(art. 8 CC)2.

I ATF 124 III 382, consid. 4a.
2 MOLLER-CHEN Markus, international-zivilprozessualer Oberblick Ober die Staatenimmunitat im Erkenntnis- and
Vollstreckungsverfahren, SRIEL 2022 p. 197 ff., pp. 199 ss; ArrOt du Tribunal Mara) 4A_541/2009 du 8 Juin2010, consid.

Geneva / Zurich / Singapore



Le Tribunal federal a eu ('occasion d'indiquer qu'un Etat qui entend se prevaloir de son immunite

dolt l'invoquer avant de proceder a d'autres actes de procedure, soit notamment avant de

repondre au fond3.

Par Ia present°, l'Etat d'Israel declare se prevaloir, au vu des circonstances evoquees dans la

presente procedure, de son immunite de juridiction. En consequence, it requiert la limitation de

la procedure au sans de Part 125 CPC.

Selon cette disposition, le tribunal peut, aux fins de simplifier le proces, decider de limiter la

procedure a des questions ou conclusions determinees (art. 125 let. a CPC). La decision de

limitation intervient sur impulsion du tribunal lui-merne ou a la requete d'une partie, a n'importe

quel stade de la procedure, dans la mesure ou une economie en temps ou en argent le justifie4.

La limitation de Ia procedure s'avere des plus appropriees "lorsqu'il existe des perspectives

fondees que /a decision a rendre sur ces questions ou conclusions conduise a une decision finale

et rende superflu le traitement d'autres points"5.

S'agissant plus specifiquement d'un contexte oIa une partie se prevaut de son immunite de

juridiction, le Tribunal federal a déjà confirme que la procedure devait etre limitee a cette seule

question6.

II sera precise a toutes fins utiles que la limitation de la procedure au sens de l'art. 125 CPC let.

a CPC trouve egalement a s'appliquer aux procedures conduites sous le regime de la procedure

sommaire7.

En l'espece, au vu de Ia nature meme de la question prejudicielle soulevee par l'Etat d'Israel, le

Tribunal de ceans devra prononcer la limitation de Ia procedure a la question de son immunite

de juridiction, conformement a la jurisprudence precitee du Tribunal federal. Cette jurisprudence

est d'ailleurs pleinement justifiee, car ne pas limiter la procedure dans un tel contexte

equivaudrait ni plus ni moins a prendre sciemment le risque de violer le benefice de ('immunite

de juridiction appartenant a tout Etat souverain. Un Etat etranger se prevalant de son immunite

ne saurait en effet etre contraint de prendre position sur d'autres questions, ceci alors qu'il

soutient ne pas merne pouvoir etre attrait a la procedure.

C'est ainsl qu'en application des principes qui precedent, it convient en l'espece d'annuler le delai

imparti a l'Etat d'Israel au 31 octobre 2022 pour se determiner sur la requete de nomination

d'arbitres et d'impartir a l'Etat d'Israel un nouveau delai pour developper ses arguments sur la

question de son Immunite de juridiction, en application du droit international public coutumier

applicable et du droit suisse.

Mon mandant requiert que dit delai soit fixe au 30 novembre 2022 au plus tOt dans la mesure 00,

outre le volume important de pieces produites par la Requerante, les processus internes a un

5.2; BESSON Samantha/BREITENMOSER Stephan/PETRIG
Anna/SASSOLI Ma/Co/ZIEGLER Andreas R., Volkerrecht / Droit

international public, Alde-memoire, 3e ed., ZurichlSt,Gall 2019, p. 179.

Arret du Tribunal federal 4A_541/2009 du 8 Juin 2010, consld. 5.2.

4 JEANDIN/PEYROT, op. cit., N 551; STAEHELIN In SLITTER-SOmm/HAsENBOHLER/LEuENsEacER, Kommentar zur

schweizerlschen Zivilprozessordnung (ZPO), 2016, art. 125 N 4; LEUENSERGER in SUrrER-

Somm/HAsENBOHLER/LEuENBERGER, Kommentar zur schweizerischen Zivilprozessordnung (ZPO), art. 222 N 12 s;

WILLISEGGER, op. cif, art. 319 N 7.
5 BAumGARTNER/DoLGE/MARKUs/SPOHLER, Schweizerisches

Zivilprozessrecht, mit GrundzOgen des internatlonalen

Zivilprozessrechts, 2018, p. 226.
Cf. par example fArret du Tribunal federal 4A 331/2014 du 31 octobre 2014.

7 Cf. notamment fArret de la Cour de Justice ACJC/1520/2018 du 5 novembre 2018.

SW -06652501
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Etat necessitent par definition davantage de temps que dans le cas habitue! ob le justiciable
concerne est une personne privee. Le deal initialement imparti a mon mandant a de surcroft
largement coincide avec les fetes juives (du 25 septembre au 18 octobre 2022)8 et les grandes
vacances, durant lesquelles les services gouvernementaux de I'Etat d'Israel etalent pour la

plupart fermes.

Fonde sur ce qui precede, I'Etat d'Israel conclut respectueusement a ce qu'il

PLAISE AU TRIBUNAL DE PREMIERE INSTANCE

1. Annuler le Mai fixe a I'Etat d'Israel pour repondre a la requete en nomination d'arbitres
du 15 juillet 2021 deposee par National Iranian Oil Company ;

2. Limiter la procedure en ce qui concerne I'Etat d'Israel a la question de l'immunite de
juridiction en application de ['art. 125 let. a CPC ;

3. Impartir a l'Etat d'Israel un delai au 30 novembre 2022 au plus tot pour deposer ses
determinations sur la question de son immunite de juridiction.

Vous remerciant de la suite que vous reserverez a la presente, je vous prie d'agreer, Madame la

Presidente, ['expression de mes sentiments respectueux,

Cc Me Wolfgang Peter et Me Homayoon Arfazadeh, pour NIOC

Me Anath Guggenheim, pour Mme Eliane Lehmann

Office des faillites de Geneve, pour Purchasing Oil Organisation Ltd, en liquidation

Les fetes Julves se sont tenues sur une *lode s'etendant du 25 septembre au 18 octobre 2022 : Roch Hachana, du
25 septembre au 27 septembre 2022; Yom Kippour, du 4 octobre au 5 octobre 2022; Souccot, du 9 octobre au 18 octobre

2022.

SW -06652501
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ogRepublique et canton de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

 Tribunal de premiere instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
1211 GENEVE 3

Vu la procedure.

. Vu en particuller l'ordonnance du 23 ao0t 2022.

ORDONNANCE DU

31 OCTOBRE 2022

ORTPI/ 116,1 AlAck_.

Vu egalement le courrier de I'ETAT D'ISRAEL du 28 octobre 2022, sollicitant du Tribunal qu'il

annule le delai fixe pour repondre a la requete, limite en ce qUi la concerne la procedure a la

question de l'immunite de juridiction en application de ('article 125 let. a CPC et lui impartisse un

delai au 30 novembre 2022 au plus tot pour deposer ses determinations sur la questign de son

immunite de juridiction. t-,::

Vu notamment les articles 125 let: a,et 362 -dth Code de procedure civile.

Attendu qu'en l'espace, it ne se justifie pas de limiterla procedure a Ia question de l'immunite de

juridiction de l'ETAT.D'ISRAEL.

Qu'en effet, cette question pourra, le cas echeant, etre traitee de maniere prejudicielle daps le

cadre de la decision en nomination d'arbitre.

Que le delaiimparti 6 I'ETAT D'ISRAEL pour se determiner par ecrit sera prolonge.

Que toutefois, le Tribunal de ceans h'etant appele, pour statuer dans Ia 'presente cause, qua

conduire un examen.sommaire de ('existence d'utie clause arbitrale, et ledit delai ayant déjà ete

prolonge au 31 octobre 2022 par ordonnance du 23 ao0t- 2022; Ia prolongation ne sera

accordee que jusqu'au 30 riovembre 2022.

Qu'aucune autre prolongation ne sera accordee, I'ETAT D'ISRAEL etant invite a limiter ses

ecritures aux seules questiohs pertinentes dans le cadre de la presente procedure, laquelle

n'appelle pas 6 un examen du fond du litige opposant les parties:

* * *

Tribunal de premiere instance
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Republique et canton de Geneve
POUVOIR JpDICIAIRE - '

...,-.., Tribunal civil,

It;

Par ces motifs,

LE TRIBUNAL

1. Rejette Ia requete tendant a Ia limitation de Ia procedure a la question de l'immunIte de

juridiction de I'ETAT D'ISRAEL.

2. Prolonge au 30 novembre 2022 le alai fixe a l'ETAT D'ISTAEL.pour se determiner par

Ocrit.

3. Dit qu'aucune autre prolongation dudit dela' ne sera accordee,

Veroni

pour communication
confo

Nathalle C A1M

Greffibre

( HILGT1POLD

Conforrnement aux art, 125 let. a. et 319 ss du code de procedure civIle (CPC), la presente

decision petit faire l'objet d'un recours par devant la Cour de justice 'dans les 10 lours qui
suivent sa notification.

Le recours dolt etre adresse a la Cour de juStice,,place du Bourg -de -Four 1, case postale 3108,

1211 Geneve 3,

- Page 2/2

La.presente ordonnanceeSt communiquee pour notification aux parties par le greffe, le'
01 NOV, 2022

Tribunal.de premiere Instance
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Republique et canton de Geneve '
POUVOIR JUDICIAIRE
Tribunal civil

Tribunal de premiere instance
Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736
CH - 1211 GENEVE 3

Ref : C/1358812021 4 VEH XP
ORTPI/1196/2022
a rappeler lors de toute communication

Geneve, le Pr novembre 2022

E I PYTHON
Rev le

0 2 NOV. 2022

C/15588/2021 4 VEH XP

1211 GENEVE 3

R 111111111111111111111111111111111
98.41.900053.52294543

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY
(N IOC)
c/o Me ARFAZADEH Homayoon
Rue Charles -Bonnet 2
1206 peneve 

Nous vous remettons ci-joint l'ordonnance dans la cause'mentionnee sous rubrique.

CIV_MEM_004

Necorilmand6 CO

Tribunal de premiere instance =Tel : +41 22 327 66 80 CMN
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Schellenberg
Wittmer.

Par porteur et e -fax
Cour de Justice

Chambre civile
1, place du Bourg -de -Four

Case postale 3108
1211 Geneve 3

Dale 29 novembre 2022

Reference 201750/SW-06672015/LBU

"4,E:: r 1::-e
Schellenberg Wittmer SA

gEj716,---"iuR \ Avocets

\
16b1s, rue des Alpes
Case postale 2088
1211 Geneve 1 / SuisseII 2 !'i tiCil ..).137.7.

www.swlegal.com .
-,.... .. ,..??., /

....; il is -V..!;-
),GENEVE i

C 5' Y T1161I. PIECE N"' 3

C/13588/2021 S1 SP

URGENT - Requete d'octrOl de l'effet suspensif 6 titre superprovisionnel

T+41 22 707 8000

F+41 22 707 8001 '

Louis Burrus
Associe /Avocet
Louls.Burrus@swlegal.ch

Avocet admis au barreau

Madame Ia Presidente,

J'interviens pour l'Etat d'Israel dans le cadre de la procedure visee en titre.

Reference est faite au recours de mon mandant du 14 novembre 2022 dirlge contre l'ordonnance
ORTPI/1196/2022 du 31 octobre 2022 rendue par le Tribunal de premiere instance (ci-apres : le

"TPI"). Par dite ordonnance, le premier juge a rejete la requete de l'Etat d'Israel tendant a la
limitation de Ia procedure a Ia question de son immunite, de. juridiction et a prolonge au 30
novembre 2022 le delai qui lui etait imparti pour deposer ses determinations sur le fond.

Par courrier du 24 novembre 2022, dont une copie est jointe en annexe a Ia presente, l'Etat
d'Israel a, au vu du recours pendant par-devant votre juridiction et de la demande d'effet
suspensif I'accompagnant, requis du TPI lannulation du delai susvise et, subsidiairement, Ia

prolongation dudit delai jusqu'a droit juge sur le recours. II a a cet egard expose une nouvelle

fois que l'ordonnance du 31 octobre 2022 pourrait etre incompatible avec l'immunite de juridiction

de l'Etat d'Israel, dans la mesure oil elle le force de facto a prendre position sur le fond avant

que ('argument tire de son immunite ne soit traite a titre de premiere question prejudicielle dans

le cadre d'une procedure limitee a cette question au sens de ('art. 125 let. a CPC.

A ce jour, le TPI n'a pas donne suite a ce courrier. En outre, j'ai rego ce jour copie de votre
ordonnance impartissant un delai de trois jours aux parties intimees pour se determiner sur Ia

question de l'effet suspensif.

Geneva / Zurich / Singapore



II apparait des lors qu'aucune decision ne pourra intervenir avant ('expiration du dela' au 30

novembre 2022 pour repondre sur le fond imparti a l'Etat d'Israel dans Ia decision entreprise.

L'art. 325 al. 2 1 em phr. CPC dispose que ('instance de recours peut suspendre le caractere

executoire en accordant l'effet suspensif. A cet egard, it sled de relever que si l'octrol de l'effet

suspensif deplole des effets ex tunc, a savoir retroagit a Ia date de la decision attaquee, H ne

suspend en revanche ['execution de la decision querellee qu'a Partir du moment 00 it a eta

prononce par l'autoritel. Cele a pour consequence que la decision contestee reste executoire

jusqu'a ce que l'effet suspensif alt eta ordonne, si bier, que l'effet suspensif peut devoir etre

prononce a titre superprovisionnel; notamment lorsque Ia decision querellee est susceptible

d'être executee, respectivement de deployer des effets prealablement a Ia decision a rendre sur

l'effet suspensif2.

Lorsque, dans le cadre d'un recours, l'effet suspensif est requis a titre. superprovisionnel, Ilautorite

dolt se prononcer immediatement, sans entendre la partie adverse (art. 265 al. 1 CPC)3. Une

telle requete, respectivemeht decision sur l'effet suspensif peut etre prise a tout moment pendant

la procedure de recours4. Le requerant dolt rendre vraisemblable les conditions presidant

I'octroi de mesures provisionnelles, a savoir qu'un droit dont H se pretend titulaire est ('objet dune

atteinte ou risque de l'etre et que cette atteinte est susceptible d'entraTher un prejudice

difficilement reparable (art. 263 CPC) et, au surplus, que le danger est particulierement

imminent5.

Comme expose en detail dans le cadre du recours de mon mandant auquel H est

respectueusement renvoye, l'Etat d'israel subirait un prejudice difficilement reparable s'il devait

etre amene a repondre sur le fond de la requete de N IOC sans que la question de son immunite

ne soit tranchee dans le cadre dune procedure limitee. En effet, cola reviendrait a le forcer a

prendre position sur le fond, ce que precisement son immunite de juridiction tend a empecher.

Au vu de cette situation, mon mandant n'a d'autre c,hoix, pour preserver ses droits, que de

solliciter de Ia Cour de deans l'octroi de l'effet suspensif a titre superprovisionnel, dans Ia mesure

00 droit ne sera connu sur la requete d'octroi de l'effet suspensif que posterieurement au dela'
actuellement fixe au 30 novembre 2022 pour repondre.

Arret du Tribunal federal 5A_1047/2017 du 21 mars 2017 c. 3.3.2,
2 Arret du Tribunal federal 5A 1047/2017 du 21 mars 2017 c, 3.3.2 ; ZOLLER, Aufschiebende Wirkung und

vori8ufige Volistreckbarkeit, InTelimannNVeber (ed.), Haftpflichtprozess 2012, Rechtsmittel nach neuer ZPO und
BGG, p. 147 ss, p. 154.

3 HEINZMANN/HERMANN, "le temps, dent de ('argent" une application procedurale, commentaire de Verret du
Tribunal federal 5k1047/2017 du 21 mars 2017, DC 2018 p. 377 ss, p. 378.
ZOLLER, Aufschiebende Wirkung und vorlaufige Vollstreckbarkelt, in Felimann/VVeber (ed.), Haftpflichtprozess
2012, Rechtsmittel nach neuer ZPO und BGG,. p. 147 ss, p. 154.

5 CR CPC-BoHNET, art. 265 N 4.

SW-0ee72016 2 / 3



Au vu des developpements qui precedent, l'Etat d'Israel conclut respectueusement a ce qu'il

PLAISE A LA CHAMBRE CIVILE DE LA COUR DE JUSTICE

Octroyer l'effet suspensif a titre superprovisionnel au recours du 14 novembre 2022 dirige contre 

l'ordonnance ORTPI/1196/2022 du 31 octobre 2022 du Tribunal de premiere instance.

*

Vous remerciant de l'attention que vous reserverez a la presente, je vous prie d'agreer, Madame '

la Presidente, ('expression de ma parfaite consideration.

Lni
Louis Burr s

Annexe : ment,

SW -06672015 3 / 3
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Wittmer

Berg

Par porteur
Tribunal de premiere Instance

Rue de l'Athenee 6-8
Case postale 3736

1211 Geneve 3

A ('attention de Mme Varontoe MooId

Presidente

Date 24 novembre 2022

Reference 201750/SW-06653678/LBU

odpost
AU GNEFF8

2 4 NOV, 202z

REP Er CANTON
DE

GENEVE

REMItSky

Schellenberg Wittmer SA
Avocets
15his, rue des Alpes
Case postale 2088
1211 Geneve 1 / Suisse
T 441 22 707 0000
F +41 22 707 8001

vAwr.swiegal.ch

Louis BMUS
Assocle / Avocat
Louls.Burrus©swlegal.ch

Aviacat admis au barreau

C(13588/2021 - Recours contre l'Ordonnance ORTPI/1196/2022 du 31 octobre 2022

Madame la Presidente, .

J'interviens pour l'Etat d'Israel dans le cadre de la procedure visee en titre.

. Reference est faite a votre ordonnance ORTPI/1196/2022 du 31 octobre 2022 par laquelle votre
Tribunal a rejete la requete demon mandant du 28 octobre 2022 tendant a la limitation de la
procedure 6 la, question de l'immunite de Jurldiction de l'Etat d'Israel et prolonge au 30 novembre

2022 le Mai qui Jul avait ate fixe pour se determiner sur la requete en nomination d'arbitres du
15 juillet 2021 deNational Iranian Oil Company. (ci-apres "NIOC").

Conformement a ce qui vous a sans doute d'ores et deja ate communique par la Cour de justice,

l'Etat d'Israel a depose un recours contre liordonnance precitee en date du 14 novembre 2022,
et requis quill soft octroye l'effet suspensif audit recours.

Mon mandant est parfaitement conscient et respectueux du fait que la procedure que vous
dillgentez releve de la procedure sommaire, et des principes,. notamment de celerite, qui
gouvernent ce type de procedures. '

Cependant, comme Indic:rue dans le cadre du recours depose par mon mandant; l'ordonnance
du 31 octobre 2022 pourrait 8tre incompatible avec l'immunite de juridiction de l'Etat d'Israel,
dans la mesure oil elle le force de facto a prendre position sur le fond avant que ('argument tire
de son immunite ne soit tralte. 6 titre de premiere question prejudicielle dans le cadre d'une
procedure limitee a cette question au sans de ('art. 125 let, a CPC.

A cet egard, l'Etat d'Israel a notamment produft a l'appul de son recours un avis de drolt redige
par le Professeur Andreas R. Ziegler, professeur ordinaire de droit international public a
l'Universite de Lausanne et specialiste des questions d'immunite des Etats souverains strangers,

qui confirme ce qui precede.

C'est.en raison de ce contexte particulier que l'Etat d'Israel n'a eu .d'autre choix que de deposer
le recours precite, ceci afin de sauvegarder le benefice de l'immunite de Juridiction dont II jouit en

tant qu'Etat souverain etranger.

Geneva / Zurich / Singapore



Au vu de ces circonstances, et independamment de la decision de la Cour de justice a venir,

mon mandant requlert respectueusement du Tribunal de premiere instance l'annulation du Mai

fixe au 30 novembre 2022 pour deposer ses determinations sur le fond; tant le maintien dudit

delal viderait le recours de son sens en forcant l'Etat d'Israel A repondre avant droit connu sur le

recours.

Subsidiairement, l'Etat d'Israel sollIcite une prolongation du dela' jusqu'a droll juge sur le recours.

II precise a cet egard qu'une fois que la question soulevee par-devant la Cour de justice aura ete

tranchee par cette derniere, et dans Phypothese ou sa position seralt confirmee, it sera pret

deposer a breve echeance une prise de position ecrite sur la question de son immunite, comme

II l'avait Initialement requis par courier du 28 octobre 2022.

Vous rernerciant de ('attention portee a la presente, je vous prie d'agreer, Madame la Presidente,

('expression de mes sentiments respectueux.

t t)

Louis Burru

Cc : Me Wolfgang Peter et Me Homayoon Arfazadeh, pour NIOC

Me Anath Guggenheim, pour Mme Eliane Lehmann

Office des faillites de Geneve, pour Purchasing Oil' Organisation Ltd, en liquidation

SW -06853678 2/2
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Republique et cantOn de Geneve
POUVOIR JUDICIAIRE
Cour de Justice

Chambre dyne
Place du Bourg -de -Four 1
Case postale 3108
CH - 1211 GENEVE 3

Ref : C/13588/2021 S1 SP
ES/111/2022

rappeler lors de toute communication,

. ,

Partie recourante

ETAT D'ISISAa.

Geneve, le 29 novembre 2022

I PYTHON
PIECE N°

12

10

R 111! 181 1,)111I101A11131121J1111N(IIII

kieurg5

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY
(NIOC)
c/o Me ARFAZADEH Homayoon
Rue Charles -Bonnet 2
1206 Geneve

DECISION DU 29 NOVEMBRE 2022

C/1358812021 S1 SP

Parties intimees

Madame Eliane LEHMANN

NATIONAL IRANIAN OIL COMPANY (NIOC)

Vu I'ordonnance ORTPI/1196/2022 chi 31 octobre 2022,
Vu le recours contre cette ordonnance du 14 novembre 2022,
Vue Ia requete d'octroi de I'effet suspensif a titre superprovisionnel du 29 novembre 2022,
Vu l'art. 325 al. 2 CPC;

La Chambre civile
Statuant a titre superprovisionnel sur Ia requete de suspension de l'effet ekecutoire du iuqement
dont est recours

Rejette Ia requete formee' Ie 29 novembre 2022 par ETAT D'ISRAeL tendant a suspendre a titre
superprovisiOnnel le caractere executoire de l'ordonnance entreprise, en ('absence, apres examen
sommaire, d'un prejudice difficilement reparable.

Sieqeant :

Madame Pauline ERARD, presidente; Madame Melanie DE RESENDE PEREIRA, greffiere.

' Crres

Paulin A Melanie DE RESENDE PERE 7\

S'agissant de mesures supeiprovisionnelles, 11 n'y a pas de vole de recours au Tribunal federal (ATF 137 III 417
consid. 1.3; arr6t du Tribunal federal 5A-37/.2013 du 1°: fowler 2013 consid. 1.2).

La presente.decision est connmunIqUee aux parties par plis recommend& du 29 novembre 2022 ainsi qu'au
Tribunal de premiere instance.
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